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Après admission aux épreuves de sélection, l’admission définitive est conditionnée par la 

présentation d’un certificat médical d’aptitude physique et psychologique, au plus tard le jour de la 

rentrée et d’un certificat de vaccination, au plus tard le 1er jour d’entrée en stage. 

(arrêté du 21 avril 2007, modifié par les arrêtés du 29/07/2022 et 9/06/2023, Titre III-article 91-a et b) 

- Faire établir un certificat médical d’aptitudes physiques et 

psychologiques à la poursuite d’études d’aide-soignant  soit le 

médecin le rédige, soit vous utilisez le modèle Doméa 

- Vérifier vos vaccins obligatoires : hépatite B, DTP 

- Réaliser une sérologie hépatite B (à remettre au médecin) 

- Faire compléter le certificat de vaccination (document ci-

joint) 

 

o Fournir le certificat médical d’aptitude LE JOUR DE LA RENTREE. 

Si vous n’avez pas ce document vous ne serez pas accepté(e). 

o Fournir le certificat de vaccinations complété et finalisé. (vous avez 

jusqu’au 1er jour de stage pour présenter le certificat attestant que vous 

remplissez les obligations d’immunisation). 

ATTENTION : les délais sont parfois longs entre la vaccination et 

l’obtention de l’immunisation 
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ATTESTATION MÉDICALE D’IMMUNISATION ET DE 
VACCINATIONS OBLIGATOIRES 

Dr (nom prénom)  ................................................................................................................................... 

Titre et qualification  ........................................................................ Lieu, date ................................... 

Adresse  ................................................................................................................................................... 

Téléphone  .............................................................................................................................................. 

 

Je soussigné(e), Dr ............................................................ , certifie que M./Mme 

Nom : ......................................................... Prénom : ....................................... Né(e) le ..................... 

candidat(e) à l’inscription en formation d’aide-soignant 

a été vacciné(e) : 

Contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite : 

 

DERNIER RAPPEL EFFECTUÉ 

Nom du vaccin Date N° lot 

   

 
 
Contre l’hépatite B, selon les conditions définies au verso, il/elle est considéré(e) comme 

(rayer les mentions inutiles) : 
 

immunisé(e) contre l’hépatite B : oui non  

 

non répondeur(se) à la vaccination : oui non 

 

Le soignant non-répondeur doit être informé de 

 Son statut de non-répondeur à la vaccination 

 Le risque de contamination éventuel par le Virus de l’Hépatite B (VHB) lors d’un Accident Exposant au Sang 

(AES) 

 L’importance du respect des précautions standard 

 La prise en charge impérative en cas d’AES 

◦ Recherche en urgence du statut VHB de la source  

◦ Immunoglobulines spécifiques si patient AgHBs + ou inconnu  

 La nécessité d’une surveillance annuelle de la sérologie du VHB à la recherche d’une éventuelle contamination 

(arrêté du 2 aout 2013) 

Signature et cachet du médecin 

 

 

 

 
Nota bene : selon le calendrier vaccinal en vigueur, pour ces professionnels de santé, il est par ailleurs recommandé d’être 

immunisé contre la coqueluche, la rougeole, la rubéole, la varicelle et la grippe saisonnière. 
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< 10 UI/l 

Ac anti-HBs Ac anti-HBs 

> 100 UI/l ≤ 100 UI/l 

Vaccination menée à terme et documentée 

OUI 

Ac anti-HBs 

NON 

Ac anti-HBs 

≥ 10 UI/l < 10 UI/l 
< 10 UI/l ≥ 10 UI/l et ≤ 100 UI/l 

 
Compléter le schéma vaccinal 

Effectuer des 

injections 

supplémentaires 

(sans dépasser un 

total de 6 doses) * 

Ac anti-HBs 

Vérifier Ac anti-HBs 

≥ 10 UI/l 

≥ 10 UI/l 

Dosage Ac anti-HBc et anti-HBs 

< 10 UI/l 

Immunisé Immunisé Non répondeur 

Ac anti-HBs 

≥ 10 UI/l 

et 

Ag HBs Θ 

et 

ADN VHB 

 

Ac anti-HBc non détectés 

Ac anti-HBc détectés 

ALGORITHME POUR LE CONTRÔLE DE L’IMMUNISATION CONTRE L’HÉPATITE B DES 
PERSONNES MENTIONNÉES À L’ARTICLE L. 3111-4 ET DONT LES CONDITIONS SONT 
FIXÉES PAR L’ARRÊTÉ DU 2 AOÛT 2013 

 

 

 
 
 
 

 

Dosage Ag HBs et ADN VHB 
 

 

  

  
 

* Sauf cas particulier voir 4° de l’annexe 2 de l’arrêté Légende : Ac: anticorps ; Ag : antigène ; VHB : virus de l’hépatite B 

 
Références : 

Articles L. 3111-1, L. 3111-4 et L. 3112-1 du code de la santé publique (CSP) ; 

Arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de 
prévention ou de soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté 
du 29 mars 2005 (intégration des services d’incendie et de secours) ; 

Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG 
et aux tests tuberculiniques ; 

Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et 
pharmaceutiques et des autres professions de santé pris en application de l’article L. 3111-4 
du CSP ; 

Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux (titre III) ; 

Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes visées à l’article 
L. 3111-4 du CSP ; 

Calendrier vaccinal en vigueur (cf. site du ministère chargé de la santé : http://www.sante.gouv. 
fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html). 

Ac anti-HBs 

< 10 UI/l 

et 

Ag HBs Θ 

et 

ADN VHB 

Θ 

Ag HBs 

+ 

ou 

ADN VHB 

+ 

Avis 

spécialisé 

pour 

déterminer 

le statut 

Avis 

spécialisé 

pour prise 

en charge 

et suivi 

Attestation d’un résultat, même ancien, montrant des Ac anti-HBs > 100 UI/l 

OUI NON 

http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html
http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html
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